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Qui peut  en bénéf ic ier  ?  

Tous les agents de la police nationale 
de tous statuts et tous grades. 

Si vous êtes victimes, vous ou un membre de votre famille, 
de prises à partie, d’insultes, de voies de fait, de violences, 
d’outrage, de rébellion, de menaces, dans le cadre privé ou 
professionnel en raison de votre appartenance à la police 
nationale, vous pourrez avoir recours à cet espace d’écoute 
active et d’accompagnement dans vos démarches. 

Comment  en bénéf ic ier  ?  
 

en prenant contact : 
 

 par téléphone tous les jours, 7/7 de 5 heures à 23 heures, 
week- ends et jours fériés compris au 0800 95 0017  
(service et appel gratuit) 
 par mail : policiers-victimes@interieur.gouv.fr  
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